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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Préfet de la Région Provence Alpes Côte d'Azur 

Unité Départementale 
des Alpes de Haute Provence 
de la DIRECCTE-PACA 

Décision du 18 mars 2019 
Portant subdélégation de signature aux agents 

de l'Unité Départementale des Alpes de Haute-Provence de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 

et de l'Emploi Provence Alpes Côte d'Azur (DIRECCTE-PACA) 

LE RESPONSABLE PAR INTERIM DE L'UNITE DÉPARTEMENTALE 
DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

VU les articles R 8122-1 et suivants du code du travail 

VU le décret 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi. 

VU l'arrêté interministériel du 2 novembre 2017 portant nomination de M. Patrick MADDALONE, 
directeur du travail, Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Provence Alpes Côte d'Azur à compter du 
1" janvier 2018. 

VU l'arrêté ministériel du 29 janvier 2019 confiant l'intérim de l'emploi de responsable de l'unité 
Départementale des Alpes de Haute-Provence de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Provence-Alpes-Côte d'Azur à 
Monsieur Hervé BELMONT, 

VU la décision du 26 septembre 2014 portant nomination en tant que responsable de l'unité de 
contrôle des Alpes de Haute Provence à compter du 1" octobre 2014 de Madame Claire 
BRANCIARD 

VU l'arrêté n° MTS 0000019130 du 10 juin 2016 portant affectation de Madame Hélène 
BEAUCARDET pour exercer des fonctions de directrice adjointe au sein de l'Unité 
Départementale des Alpes de Haute Provence de la DIRECCTE PACA à compter du I" Juillet 
2016 ; 

VU la décision du 11 mars 2019 portant délégation de signature de Monsieur Patrick 
MADDALONE, directeur régional de la DIRECCTE-PACA à Monsieur Hervé BELMONT, 
dans le cadre de ses compétences propres déterminées par des dispositions spécifiques du code 
du travail, du code rural et du code de l'action sociale et des familles. 
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Claire BRANCARD 

.e-eiteiree• 
Hélène BEAUCARDET 

ARRETE 

Article 1 : 
Conformément à l'article 2 de la décision du 11 mars 2019, la délégation de signature qui est 
conférée à Monsieur Hervé BELMONT par l'article ler de la décision précitée est subdéléguée à 
Madame Hélène I3EAUCARDET, Directrice adjointe du travail, responsable du pôle Entreprise-
Etnploi-Economie et à Madame Claire BRANCIARD, Directrice-adjointe du travail, responsable 
d'unité de contrôle 

Article 2 : 
La décision du 11 mars 2019 est abrogée. 

Article 3 : 
Le Responsable par intérim de l'Unité Départementale des Alpes de Haute Provence de la 
DIRECCTE-PACA est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs. 

Fait à Digne-les-Bains, le 18 mars 2019 
. 	_ 

Le Responsable de(Mnité Départementale par- intérim 

-- Hervé BELMONT 
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